
 

DECISION COMMUNAUTAIRE 015-2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq le 25 février 

 
 

OBJET :  AVENANT au BAIL GENDARMERIE – REVISION DU LOYER 

 

Monsieur le Président rappelle que la communauté de communes  

VU l’article L2122-22 et L5211-2 du Code général des Collectivités Territoriales, 

VU les statuts de la Communauté de communes, et notamment sa compétence au §8 Sécurité 

du Chapitre compétence facultative qui prévoit « l’étude la réalisation et la gestion de la 

caserne de gendarmerie de Vaison la Romaine »   

VU la délibération n°037-2022 du Conseil Communautaire, donnant délégation au Président, 

VU la délibération n°065-2017 portant signature du bail d’un immeuble au profit de l’Etat, 

notamment dans le cas précis destiné à accueillir une caserne de gendarmerie pour une durée 

de 9 ans 

CONSIDERANT la proposition d’avenant de la deuxième période d’échéance prévoyant de 

réviser le loyer à compter du 1er février 2023 à hauteur de 148.805,16 € par an 

 

 Le Président, 

 

Article 1 DECIDE de signer l’avenant de révision du loyer porter à 148.805,16 € par an à 

compter du 1er février 2023 

Article 2 PRECISE que les conseillers communautaires seront informés de cette décision 

 
                                                                  Jean-François PERILHOU 
                                                                                   Président, 
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